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Synthèse 

’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) a sollicité le 
  BRGM dans le cadre de son appui à la police des eaux et à la demande de la 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 
de Lorraine, pour émettre un avis sur la surveillance des eaux souterraines d’un ancien 
site industriel. 

L’avis à fournir, à partir de l’analyse documentaire de quatre rapports d’un bureau 
d’études, concerne l’implantation des piézomètres et le programme analytique de la 
surveillance des eaux souterraines de l’ancien site de la Société des mines de 
Bouxwiller à Laneuveville-devant-Nancy (54).  

Il ressort de la documentation mise à disposition que le réseau piézométrique de 
surveillance des eaux souterraines semble être insuffisant puisqu’il ne permet pas de 
cerner complètement l’aval de l’ancien site, même s’il est conforme aux prescriptions 
réglementaires.  

Un des quatre piézomètres du réseau de surveillance, PZ3, semble capter à la fois la 
nappe alluviale de la Meurthe et une nappe calcaire sous-jacente. Le prélèvement qui 
y a été effectué en juillet 2011 n’a d’ailleurs manifestement pas été réalisé en période 
de basses eaux, contrairement aux prélèvements effectués dans les autres 
piézomètres.  

Il faut souligner que le mode de prélèvement (avec des pompes de surface) n’est pas 
considéré comme étant le plus adapté pour les composés organiques volatils car il 
risque de provoquer la volatilisation des composés présents dans la colonne d’eau au 
moment du prélèvement. De plus, certains composés recherchés étant plus denses 
que l’eau, il faudrait que la pompe soit placée au milieu de la colonne d’eau dans le cas 
de cette étude. 

La fréquence des prélèvements réalisés pour procéder à la surveillance des eaux 
souterraines est adaptée, ainsi que la liste des paramètres mesurés, mais cette 
dernière pourrait être complétée soit dès la prochaine campagne de surveillance, soit à 
l’issue du bilan quadriennal.  

Compte tenu de ces remarques, il est recommandé de : 
 compléter le réseau piézométrique par un ouvrage captant la nappe alluviale au 

nord de l’ancien site  
 si l’artefact piézométrique devait être confirmé lors des prochaines campagnes, 

identifier plus précisément la nature du sous-sol au droit de l’ancien site, ou à 
défaut, démontrer l’absence d’une nappe calcaire captée à hauteur de la partie 
inférieure du piézomètre PZ3, et le cas échéant, revoir la surveillance des eaux 
souterraines  

 ajouter à la liste des analyses chimiques déjà pratiquées la mesure des 
concentrations en ions majeurs, des cyanates (CNO) et thiocyanates (SCN) 

 et en cas de confirmation des dérives potentiellement pressenties, ajouter à la 
liste des analyses chimiques les mesures des cyanures à acide faible 
dissociable (WAD), des phosphates, du carbone organique dissous et du 
carbone inorganique  

L
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3. Avis sur le réseau piézométrique et la 
surveillance de l’ancien site 

3.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

La sollicitation d’appui technique du BRGM émane de l’article 2 de l’arrêté préfectoral 
n° 2010-504 du 26/02/2010 qui impose la surveillance des eaux souterraines de 
l’ancien site de la Société des mines de Bouxwiller selon les termes :  

« La surveillance de l’impact des pollutions présentes au droit du site […] sur les eaux 
souterraines sera réalisée conformément aux dispositions minimales suivantes : 

- Quatre puits de contrôle ou piézomètres, au moins, seront implantés en amont 
et en aval de la zone citée à l’article 1er. La définition du nombre de puits et de 
leur implantation sera faite à partir des conclusions d’une étude 
hydrogéologique qui sera soumise à l’avis d’un hydrogéologue agréé en 
matière d’hygiène publique. 

- Au moins deux fois par an, en périodes de basses et hautes eaux, le niveau 
piézométrique sera relevé et des prélèvements seront effectués dans la nappe. 

- L’eau prélevée fera l’objet de mesures des principales substances suivantes 
susceptibles de polluer la nappe compte tenu de la pollution des terrains : 

→ Cyanures totaux 
→ Cyanures libres 

- Cette surveillance sera réalisée sur une période de 4 ans (8 campagnes de 
prélèvements et d’analyses). » 

Cette dernière est conforme à la méthodologie des Sites et Sols Pollués (SSP) qui 
prévoit un bilan quadriennal.  

L’article 3 de l’arrêté préfectoral impose également de réaliser une évaluation 
approfondie de l’impact des pollutions présentes au droit de l’ancien site sur les eaux 
souterraines à partir d’un réseau de qualitomètres pouvant être confondu avec celui de 
l’article 2 du même arrêté. Les substances à analyser dans les eaux prélevées sont 
l’ammonium, les nitrites, les hydrocarbures totaux, le benzène, le toluène, 
l’éthylbenzène, le xylène, les hydrocarbures aromatiques polycycliques, les métaux 
toxiques, et les phénols.  

 

3.2. SITUATION DU RESEAU 

Le réseau de surveillance des eaux souterraines de l’ancien site comporte 
4 piézomètres PZ1, PZ2, PZ3 et PZ4 dont les profondeurs varient entre 6,9 et 11,0 m. 
La localisation des ouvrages d’eau est précisée sur les cartes piézométriques de 
décembre 2010 et juillet 2011 qui ont été tracées par le bureau d’études ICF 
Environnement, et qui sont reportées sur l’illustration 3 suivante. Pour avoir davantage 
de précision sur la localisation des piézomètres et pour que les équipotentielles soient 
correctement orientées par rapport aux points cardinaux, nous avons procédé à une 
rotation de ces cartes.  
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Dans le détail, à partir de la carte piézométrique du 9/12/2010 et compte tenu de la 
réserve présentée précédemment, il apparaît que les écoulements souterrains sont 
grosso modo uniformes et subméridiens (N173). Et considérant la carte piézométrique 
du 7/07/2011, on constate que les écoulements souterrains restent globalement 
subméridiens mais qu’ils ne sont plus uniformes : dans les parties sud et médiane de 
l’ancien site, la direction des lignes d’écoulement est N001 ; puis dans la partie nord de 
l’ancien site, la direction s’oriente légèrement plus vers l’Est (N173) et le gradient 
hydraulique augmente de plus du triple.  

A l’aval de la ligne d’écoulement passant par PZ1, qui peut se superposer pour les 
deux campagnes piézométriques aux flèches noires ou bleues, aucun piézomètre de 
surveillance des eaux souterraines n’a été installé. Cette ligne d’écoulement passe 
pourtant par le centre de l’ancien site, et un piézomètre situé à son aval pourrait 
probablement permettre d’améliorer la surveillance de l’impact des pollutions présentes 
au droit du site.  

A contrario, PZ2, PZ3 et PZ4 semblent davantage être représentatifs de l’aval latéral 
de l’ancien site. Ils conservent néanmoins tout leur intérêt dans la mesure où, d’une 
part, « les sources de pollution [dans les sols] ne sont pas localisées précisément sur 
le site » (Bachard, 2011-a), et d’autre part, ces trois piézomètres devraient permettre 
de contrôler la dispersion transversale des polluants dans la nappe. C’est d’ailleurs 
dans les eaux prélevées dans les piézomètres qui sont situés les plus latéralement par 
rapport à l’ancien site (PZ2 et PZ4), qu’ont été mesurées les concentrations en 
cyanures les plus élevées.  

Le réseau piézométrique de surveillance semble ainsi être insuffisant et il est 
recommandé de le compléter par un ouvrage captant la nappe alluviale au nord de 
l’ancien site afin de cerner l’aval de celui-ci.  

 

Nappe(s) surveillée(s) 

Les piézomètres du réseau de surveillance captent les premières eaux souterraines 
rencontrées dans le sous-sol. Elles sont vraisemblablement contenues dans les 
alluvions. Dans les documents transmis par l’ADEME, les aquifères ou semi-
perméables sous-jacents aux alluvions ne sont pas mentionnés, excepté sur le schéma 
conceptuel proposé par ICF Environnement (Bachard, 2011-a, annexe IX, reporté en 
annexe 2 du présent rapport). Il s’agit de la formation géologique située au mur des 
alluvions qui est intitulée « Calcaires à Gryphées et Argiles du Levallois », et de celle 
située juste en dessous de cette dernière qui est notée « Grès du Rhétien ». 
L’existence de l’aquifère du Calcaire à Gryphées et de celui des Grès rhétiens n’est 
pas reprise dans les corps des textes des rapports.  

Les principales nappes d’eau souterraine présentes au droit du site sont celle 
superficielle des alluvions de la Meurthe Fz, et celle des Grès rhétiens t10a. Le Calcaire 
à Gryphées l1-4a est aussi aquifère mais de bien moindre productivité que les deux 
formations aquifères précédentes. Par ailleurs, sur la carte géologique de 
l’illustration 2, entre les Argiles à Promicroceras l4b et les Marnes à Amalthées l6a, le 
calcaire ocreux l4c du Lotharingien et les calcaires à Prodactylioceras l5 du Carixien, 
qui sont délimités par des tirets, correspondent à une formation semi-perméable.  
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Cette hypothèse de réalimentation n’est pas pour autant contradictoire avec le fait que 
lors des deux campagnes de prélèvements effectuées en décembre 2010 et juillet 
2011, la reconstitution du niveau d’eau de PZ3 précédant l’échantillonnage était lente 
(la purge du piézomètre a même été impossible à réaliser en juillet 2011). En effet, 
celle-ci pourrait simplement provenir d’un mauvais développement initial du piézomètre 
(les prélèvements d’eau dans cet ouvrage avaient d’ailleurs « un aspect brun boueux » 
ou « trouble et [de] couleur brune » ; Bachard, 2011-a et 2011-d). Il faut néanmoins 
remarquer que PZ4, qui est aussi implanté en bordure la rue Pierre Cremel, n’a pas 
connu d’évolution piézométrique particulière contrairement à PZ3.  

Une absence de modification significative de la direction des écoulements souterrains 
a été constatée entre les deux campagnes piézométriques (Bachard, 2011-d). 
Toutefois, étant donné la possibilité pour que la surveillance des eaux souterraines 
mise place ne concerne pas exclusivement la nappe alluviale mais qu’elle s’étende à la 
première nappe calcaire sous-jacente à l’ancien site, cette absence de modification 
pourrait ne s’appliquer qu’à la nappe alluviale.  

En l’état il n’est pas possible de déterminer si les substances en solution dans l’eau 
identifiées en PZ3 proviennent des « terrains sableux et limoneux » rencontrés entre 
environ 0,8 et 2,5 m de profondeur, et que l’on peut vraisemblablement rattacher aux 
alluvions de la Meurthe, ou si elles proviennent des bancs calcaires situés 2 m plus 
bas. L’interprétation des résultats analytiques peut différer en fonction de la réponse 
apportée à cette incertitude.  

En conséquence, si cet artefact piézométrique devait être confirmé lors des prochaines 
campagnes, il apparaîtrait alors nécessaire d’identifier plus précisément la nature du 
sous-sol au droit de l’ancien site, afin d’indiquer s’il existe une autre nappe d’eau 
souterraine située seulement quelques mètres sous la nappe alluviale. Le cas échant il 
faudra préciser son importance et son exposition vis-à-vis de l’ancien site, ce qui 
permettra d’améliorer le schéma conceptuel de l’ancien site. Dans tous les cas, faudra 
se prononcer sur les éventuelles liaisons hydrauliques qui pourraient exister entre les 
différentes nappes situées sous le site et entre la nappe alluviale et les bassins de 
décantation. Cela permettra de justifier le dimensionnement de la surveillance des 
eaux souterraines.  

 

3.3. REPRESENTATIVITE DE L’ECHANTILLONNAGE 

L’échantillonnage des eaux souterraines a été fait de la manière suivante (Bachard, 
2011-a, c et d) : 

- « selon les normes en vigueur (norme AFNOR FD X 31-615 de décembre 2000 
relative à l’échantillonnage des eaux souterraines) » 

- « à l’aide d’un système autoporteur de plusieurs pompes de surface » 

- « avant échantillonnage, les piézomètres ont été purgés en retirant a minima 
trois fois le volume de la colonne d’eau de chaque piézomètre » 

- et en cas de mauvaise productivité des ouvrages d’eau « à la canne de 
prélèvement » ou « au tube plongeur » 
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Avis du BRGM 

La technique de prélèvement utilisée par le bureau d’études n’est pas la plus adaptée 
pour l’analyse des composés volatils car elle peut entrainer la volatilisation des 
polluants présents. 

De plus, l’utilisation de pompe de surface n’est pas adaptée à des polluants plus 
denses que l’eau. Il faudrait que la pompe soit placée au milieu de la colonne d’eau 
dans le cas de cette étude étant donné la faible puissance de la colonne d’eau.  

 

3.4. PROGRAMME ANALYTIQUE 

Les substances analysées au moins en basses et hautes eaux pendant 4 ans dans le 
cadre de la surveillance des eaux souterraines ont été rappelées dans la partie 3.1 
précédente. Il s’agit : 

- des cyanures totaux (CN totaux) 
- des cyanures libres (CN libres) 

Elles sont complétées par la liste des substances à contrôler en basses et hautes eaux 
pour faire l’évaluation approfondie de l’impact des pollutions présentes au droit de 
l’ancien site sur les eaux souterraines, qui est aussi rappelée dans la partie 3.1. Ce 
sont :  

- l’ammonium 
- les nitrites 
- les hydrocarbures totaux 
- les phénols 
- les métaux toxiques 
- le benzène 
- le toluène 
- l’éthylbenzène 
- le xylène 
- les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Avis du BRGM 

Les composés chimiques recherchés dans les échantillons d’eau souterraine prélevés 
dans le réseau piézométrique de l’ancien site sont a priori pertinents puisqu’ils sont, 
rappelons-le, « susceptibles de polluer la nappe compte tenu de la pollution des 
terrains » (arrêté préfectoral n° 2010-504 du 26/02/2010).  

Même si la liste des substances chimiques du suivi semble adaptée à l’ancienne 
activité, il faudrait disposer de toutes les études qui ont été réalisées sur l’ancien site 
pour confirmer le panel analytique proposé. Il s’agit notamment des études sur 
lesquelles l’arrêté préfectoral s’est appuyé et en particulier les différents diagnostics de 
sol qui ont été effectués sur l’ancien site. 

L’impact du site en cyanures est avéré. On détecte également la présence 
d’ammonium et de COHV (Composés Organo-Halogénés Volatils) en aval de l’ancien 
site, et une légère diminution du pH vers l’aval. Cela justifie le maintien d’une 
surveillance a minima semestrielle.  
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La fréquence de la réalisation des prélèvements et des analyses chimiques à raison 
d’une campagne en basses eaux et d’une campagne en hautes eaux est classique et 
ainsi adaptée à la surveillance de la qualité des eaux souterraines.  

Notons par ailleurs que le programme actuel comporte quelques faiblesses. Aussi, il 
serait possible d’envisager d’intégrer les cyanates (CNO) et les thiocyanates (SCN) 
dans la liste des paramètres du suivi, le chlorure étant potentiellement utilisé dans le 
process sur l’ancien site et les CNO et SCN n’étant pas compris dans l’analyse des CN 
totaux. 

Ceci pourrait être intégré soit immédiatement au suivi des eaux souterraines, soit, si 
l’on se réfère à la méthodologie des SSP, à l’issue du bilan quadriennal. Et dans un 
deuxième temps, à l’issue du bilan quadriennal, si les résultats confirment les dérives 
potentiellement pressenties, il conviendrait d’augmenter le panel analytique par des 
contrôles portant sur : 

- les cyanures à acide faible dissociable (WAD), 

- les phosphates 

- le carbone organique dissous et carbone inorganique 

Enfin, il serait utile d’étendre les analyses aux ions majeurs. Cela pourrait contribuer à 
améliorer la reconnaissance de la (des) nappe(s) de faible(s) profondeur(s) présente(s) 
sous l’ancien site.  

Ajoutons que les mesures des niveaux piézométriques qui ont été prescrites dans 
l’arrêté préfectoral sont conformes à la bonne pratique des prélèvements en nappe et 
nécessaires pour interpréter correctement les résultats analytiques obtenus.  
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4. Conclusion 

L’avis du BRGM sur la surveillance des eaux souterraines de l’ancien site de la Société 
des mines de Bouxwiller, a été sollicité par l’ADEME à la demande de la DREAL 
Lorraine dans le cadre d’un appui technique.  

De la revue des documents fournis à consulter, il apparaît que le réseau piézométrique 
de la surveillance des eaux souterraines semble être insuffisant puisqu’il ne permet 
pas de cerner complètement l’aval de l’ancien site, même s’il est conforme aux 
prescriptions réglementaires.  

Un des quatre piézomètres du réseau de surveillance, PZ3, semble capter à la fois la 
nappe alluviale de la Meurthe et une nappe calcaire sous-jacente. Le prélèvement qui 
y a été effectué en juillet 2011 n’a d’ailleurs manifestement pas été réalisé en période 
de basses eaux, contrairement aux prélèvements faits dans les autres piézomètres.  

Il faut souligner que le mode de prélèvement (avec des pompes de surface) n’est pas 
considéré comme étant le plus adapté pour les composés organiques volatils car il 
risque de provoquer la volatilisation des composés présents dans la colonne d’eau au 
moment du prélèvement. De plus, certains composés recherchés étant plus denses 
que l’eau, il faudrait que la pompe soit placée au milieu de la colonne d’eau dans le cas 
de cette étude. 

La fréquence des prélèvements réalisés pour procéder à la surveillance des eaux 
souterraines est adaptée, ainsi que la liste des paramètres mesurés, mais cette 
dernière pourrait être complétée soit dès la prochaine campagne de surveillance, soit à 
l’issue du bilan quadriennal.  

Compte tenu de ces remarques, nous recommandons de : 
 compléter le réseau piézométrique par un ouvrage captant la nappe alluviale au 

nord de l’ancien site  
 si l’artefact piézométrique devait être confirmé lors des prochaines campagnes, 

identifier plus précisément la nature du sous-sol au droit de l’ancien site, ou à 
défaut, démontrer l’absence d’une nappe calcaire captée à hauteur de la partie 
inférieure du piézomètre PZ3, et le cas échéant, revoir la surveillance des eaux 
souterraines  

 ajouter à la liste des analyses chimiques déjà pratiquées la mesure des 
concentrations en ions majeurs, des CNO et SCN  

 et en cas de confirmation des dérives potentiellement pressenties, ajouter à la 
liste des analyses chimiques les mesures des cyanures WAD, des phosphates, 
du carbone organique dissous et du carbone inorganique 
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